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Question écrite n° 12757

Texte de la question

M. Thomas Ménagé alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur sur la dégradation
persistante du service public du permis de conduire et sur l'insuffisance des effectifs d'inspecteurs et de
délégués du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR et DPCSR). Ce déficit constitue l'un des
principaux facteurs de l'engorgement que connaissent aujourd'hui l'ensemble des départements, avec des
répercussions directes sur les candidats, les écoles de conduite et la sécurité routière. Depuis plus de vingt ans,
les différentes mesures adoptées pour répondre à la hausse du nombre de candidats n'ont pas été
accompagnées d'un renforcement adéquat des effectifs. Elles ont, au contraire, souvent eu pour effet de
contourner la nécessité de recruter, notamment par l'externalisation progressive de missions historiquement
exercées par l'État. La délégation de l'examen théorique général à des acteurs privés est ainsi à l'origine de
dérives documentées dans la presse et par plusieurs rapports, ayant introduit des risques de fraudes dans un
système jusque-là réputé pour son intégrité. Ces constats rappellent la nécessité de maintenir les IPCSR et
DPCSR comme pivots du dispositif national, tant pour la conduite des examens que pour les missions de
contrôle, seules garantes du niveau d'exigence de la sécurité routière. Au cours du quart de siècle écoulé,
plusieurs évolutions majeures ont affecté l'activité du service public des examens sans adaptation des effectifs.
Selon les données de la Délégation à la sécurité routière (DSR), les inscriptions à l'examen du permis de
conduire ont progressé de 16,5 % au cours des cinq dernières années. Cette hausse résulte notamment du
décret n° 2023-1214 du 20 décembre 2023, entré en vigueur le 1er janvier 2024, permettant aux jeunes de se
présenter à l'épreuve pratique dès l'âge de 17 ans. Si cette mesure visait à favoriser la mobilité et l'insertion
professionnelle des jeunes, elle s'est heurtée à une absence de moyens humains supplémentaires, aggravant
des déséquilibres déjà anciens. Les représentants de la profession estiment aujourd'hui le déficit national à
environ 170 inspecteurs, ce qui compromet la capacité de l'État à garantir des délais homogènes et
raisonnables sur l'ensemble du territoire. Ce manque structurel se traduit par des disparités territoriales
marquées. Ainsi, à Montargis, le délai moyen pour obtenir une nouvelle place d'examen atteindrait 106 jours.
Ces dépassements illustrent un engorgement durable du système, directement lié à l'insuffisance des effectifs
disponibles dans un contexte où la demande continue d'augmenter. Pour les candidats, ces délais prolongés
représentent un surcoût significatif, les contraignant à reprendre des heures de conduite pour conserver leur
niveau. Ils retardent également leur entrée sur le marché du travail, en particulier dans les zones rurales ou
périurbaines où le permis de conduire conditionne l'accès à la formation ou à l'emploi. Pour les auto-écoles,
cette situation perturbe profondément la planification pédagogique et fragilise l'équilibre économique de
nombreuses structures déjà confrontées à la volatilité de la demande. Les annonces formulées par la ministre
lors de la réunion du 12 novembre 2025 avec les organisations syndicales, patronales et associatives du secteur
avaient pour ambition affichée de réduire durablement les délais d'attente « sans coût supplémentaire pour les
candidats », « sans baisse du niveau d'exigence » et « sans dégradation des compétences en matière de
sécurité routière ». Toutefois, Mme la ministre a indiqué dans la presse que « certaines fautes considérées
comme éliminatoires pourraient ne plus l'être » (Ouest France, 7 novembre 2025). Or une faute n'est
éliminatoire que si la sécurité est sérieusement compromise. Toute évolution de la procédure visant à
augmenter artificiellement le taux de réussite serait donc susceptible d'affaiblir le niveau de maîtrise exigé des
nouveaux conducteurs et, à terme, de compromettre la sécurité routière. Au surplus, la décision annoncée de
confier à l'inspection générale de l'administration (IGA) une mission initialement destinée à être conduite par des
parlementaires suscite par ailleurs l'inquiétude des acteurs du secteur. Cette réorientation pourrait avoir pour
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effet de neutraliser l'initiative parlementaire, alors que les élus ont été alertés sur la gravité de la situation et que
le besoin de recruter environ 150 IPCSR et 20 DPCSR demeure, selon les organisations professionnelles, la
seule solution viable pour résorber durablement les retards. Afin d'assurer un fonctionnement équitable du
service public sur l'ensemble du territoire, plusieurs pistes complémentaires pourraient par ailleurs être
mobilisées. Un mécanisme de péréquation permettant le redéploiement temporaire d'inspecteurs vers les
départements les plus touchés, comme cela avait été pratiqué par le passé, pourrait contribuer à réduire les
disparités, notamment dans les territoires ruraux tels que le Gâtinais. Le recours ponctuel et simplifié à des
IPCSR retraités, déjà expérimenté dans certaines régions, apparaît également comme un levier permettant de
renforcer la capacité d'examen dans les zones les plus sous-dotées. En conséquence, il souhaite connaître les
intentions du Gouvernement quant à la potentielle mise en œuvre d'un plan de renforcement des effectifs
d'IPCSR et de DPCSR à la hauteur du déficit identifié ainsi que les mesures éventuellement envisagées pour
rétablir une péréquation territoriale ou recourir à des inspecteurs retraités afin de garantir un accès à l'examen
du permis de conduire sur l'ensemble du territoire.
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